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La Banque mondiale a publié en février son rapport annuel Enabling Business in
Agriculture 2017. Outre les avancées méthodologiques (par exemple les indicateurs
liés à l’élevage ou au genre) et l’extension de la couverture géographique (22 pays
en plus par rapport à 2016), le rapport présente les principales conclusions sur la
facilité du business agricole dans les pays étudiés. La méthode, en place depuis
2014, s’appuie sur des questionnaires adressés à des experts nationaux (chercheurs,
administrations,  entreprises,  etc.),  afin  de  réaliser  un  panorama  des
réglementations encadrant l’agriculture et de leurs implications. Douze thématiques
agricoles  sont  couvertes  :  semences,  engrais,  équipements,  crédits,  marchés,
transport,  irrigation,  technologies  de  l’information,  élevage,  ainsi  que  les
questions  de  foncier,  de  genre  et  de  durabilité.

Chaque  questionnaire  permet  d’établir  des  indicateurs  de  «  législation  »
(quantification du nombre de textes sur une thématique) et d’« efficience » (temps
et coûts induits par cette réglementation). Sur la thématique des semences, par
exemple,  la  méthode  compte  les  textes  concernant  la  sélection  variétale,  la
déclaration des variétés et le contrôle de qualité et, dans un second temps, prend
en compte le temps et le coût de l’inscription d’une nouvelle variété. À travers ces
différentes thématiques, les résultats permettent in fine de classer les pays en
fonction de la facilité à entreprendre dans le secteur agricole. Toutefois, les
auteurs soulignent que ces résultats sont à mettre en perspective avec d’autres
facteurs : législation d’autres secteurs, situation politique, niveau d’éducation
dans les zones rurales, etc.

Comme résultats les plus notables pour cette édition 2017, on constate que, des 62
pays couverts, la Bosnie-Herzégovine est classée en tête sur la thématique des
engrais : ses législations dans ce domaine facilitent au mieux la commercialisation
et l’utilisation d’engrais en agriculture, devant certains pays de l’OCDE. Toujours
du  côté  des  bonnes  performances,  les  Pays-Bas  se  placent  en  premier  sur  les
thématiques  des  semences  et  des  marchés.  À  l’inverse,  les  pays  avec  peu  de
réglementation et des coûts administratifs les plus pesants pour le secteur agricole
sont le Liberia et la Birmanie.
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